
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE.
16 janvier 1986.

Bulletin Criminel:

Statuant sur le pourvoi dePxxxx.

d'assises de l'ESSONNE sous l'accusation de tentative d'homicide volontaire.

;

par 

parfaite;

 est recevable;

SUR LE MOYEN UNIQUE DE CASSATION, pris de la violation des , 593 du Code de

de la victime),

violences constituent donc une tentative d'homicide volontaire,

de fer sans constater qu'il ait commis aucun acte de strangulation avec un tel instrument et alors au contraire qu'il



constater qu'il ait commis aucune violence avec cet instrument et alors au contraire qu'il retient que la tentative aurait

"et alors surtout, la Chambre d'accusation ne pouvait statuer sur une charge nouvelle (coups et strangulation avec une

;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu d'examiner les autres branches du moyen,


